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Acte de base
-	Titre IV – Chapitre 1 – Remarques – 3 – Avant dernier alinéa

	Nous avons modifié cette disposition car elle contenait des approximations juridiques. 

	En effet, dans l’état actuel, il y a un jeu de statuts initiaux qui a été complété par un jeu de statuts complémentaires afférents à l’unité 5, mais les trois unités 5, 6 et 7 constituent une seule entité juridique, à savoir la phase II représentée par une seule association des copropriétaires, à savoir ceux de la phase II qui doivent participer à une seule assemblée générale des copropriétaires où tous les copropriétaires peuvent voter même sur des points qui ne concernent pas leur unité. 

	Il faudra faire voter sur ce point


-	Titre V – Chapitre III – C – Travaux d’agrément ou d’amélioration

	Il n’y a qu’un seul de statuts transcrits créant une seule personnalité juridique de copropriétaires se réunissant en une seule assemblée générale de copropriétaires. Il n’est donc pas possible d’avoir des assemblées générales regroupant certains copropriétaires. Nous avons biffé les dispositions en ce sens.


-	Titre XI  - Paragraphes A et B

	Il n’y a qu’un seul de statuts transcrits créant une seule personnalité juridique de copropriétaires se réunissant en une seule assemblée générale de copropriétaires. Il n’est donc pas possible d’avoir des assemblées générales regroupant certains copropriétaires. Nous avons biffé les dispositions en ce sens.

	
Règlement général de copropriété
-	GENERALITES

	Compte tenu de la configuration des lieux, il faudra nous indiquer où se trouve le siège de la phase II.






-	Article 1 

	Il n’y a qu’un seul de statuts transcrits créant une seule personnalité juridique de copropriétaires se réunissant en une seule assemblée générale de copropriétaires. Il n’est donc pas possible d’avoir des assemblées générales regroupant certains copropriétaires. Nous avons biffé les dispositions en ce sens.


-	Article 3 – B)

	Il n’y a qu’un seul de statuts transcrits créant une seule personnalité juridique de copropriétaires se réunissant en une seule assemblée générale de copropriétaires. Il n’est donc pas possible d’avoir des assemblées générales regroupant certains copropriétaires. Nous avons biffé les dispositions en ce sens.


-	Article 4

	Il n’y a qu’un seul de statuts transcrits créant une seule personnalité juridique de copropriétaires se réunissant en une seule assemblée générale de copropriétaires. Il n’est donc pas possible d’avoir des assemblées générales regroupant certains copropriétaires. Nous avons biffé les dispositions en ce sens.


-	Article 9

	Nous avons supprimé la référence à un syndic unique pour les deux phases. En effet, s’il est possible que dans les faits, tel soit le cas, il n’est pas possible que juridiquement ce soit imposé.


-	Article 10

*	g)

Nous avons distingué les hypothèses où le syndic peut décider seul d’aller en justice de celles où il doit demander l’autorisation a priori ou a posteriori de l’assemblée générale.

En ce qui concerne les premières, il s’agit des violations aux statuts, des violations de décisions d’assemblées générales et pour récupérer les sommes réclamées et restées impayées.

Il faudra faire voter sur ce point

*	h)

	Nous avons complété la disposition pour faire disparaître la nécessité d’avoir l’accord du conseil de copropriété et ce pour être plus pragmatique.

	Il faudra faire voter sur ce point
-	Article 11

	Nous avons modifié cet article pour tenir compte des modifications apportées à l’article 10.

	Il faudra faire voter sur ce point


-	Article 11 ter – Commissaire aux comptes

	Le règlement général de copropriété doit reprendre les pouvoirs du commissaire aux comptes.

	Nous avons inséré une clause y afférente.

	Il faudra faire voter sur ce point


-	Article 18 alinéa fine

	Il n’y a qu’un seul de statuts transcrits créant une seule personnalité juridique de copropriétaires se réunissant en une seule assemblée générale de copropriétaires. Il n’est donc pas possible d’avoir des assemblées générales regroupant certains copropriétaires. Nous avons biffé les dispositions en ce sens.


-	Article 22

*	a)

	Nous avons supprimé cette disposition contraire à l’ordre public.

*	b) 

	En conséquence, le point « b) » devient « a) ».


-	Article 23

	Nous avons supprimé les dispositions contraires à l’ordre public.


-	Article 36 

	Il n’y a qu’un seul de statuts transcrits créant une seule personnalité juridique de copropriétaires se réunissant en une seule assemblée générale de copropriétaires. Il n’est donc pas possible d’avoir des assemblées générales regroupant certains copropriétaires. Nous avons biffé les dispositions en ce sens.




-	Article 43 

*	A)

	Le législateur ne définit pas ce qu’il faut entendre par sinistre « total » et sinistre « partiel ».

	Nous estimons que les statuts peuvent le définir, raison pour laquelle nous avons laissé la clause telle qu’elle est.
*	B) Si le sinistre est total ou assimilé à un sinistre total

	Nous avons supprimé la disposition qui prévoit que les copropriétaires ayant voté en faveur de la reconstruction totale peuvent acquérir les biens de ceux qui s’y sont opposés. En effet, les règles en matière de reconstruction totale ont changé puisque l’unanimité des copropriétaires est nécessaire.

	Dès lors, la clause supprimée n’a plus de raison d’être.


-	Article 45

	Nous avons supprimé les dispositions afférentes à l’arbitrage qui est interdit en matière de copropriété forcée.


Cahier des clauses et conditions generales regissant la vente
Non relu.


Règlement d’ordre intérieur (phase II Unité 5)
-	Article 1 

	Il n’y a qu’un seul de statuts transcrits créant une seule personnalité juridique de copropriétaires se réunissant en une seule assemblée générale de copropriétaires. Il n’est donc pas possible d’avoir des assemblées générales regroupant certains copropriétaires. Nous avons biffé les dispositions en ce sens.









-	Article 9

	*	d)

	Il n’y a qu’un seul de statuts transcrits créant une seule personnalité juridique de copropriétaires se réunissant en une seule assemblée générale de copropriétaires. Il n’est donc pas possible d’avoir des assemblées générales regroupant certains copropriétaires. Nous avons biffé les dispositions en ce sens.

*	e)

	Nous avons supprimé la référence à l’amende qui est en fait une peine civile, laquelle est interdite pour la remplacer par des dommages et intérêts.
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